
Page 1 sur 4

Le Criirem à Primevère 18/03/16 11:45

 LE  CRIIREM  AU  SALON  PRIMEVÈRE

se lit de haut en bas

Le 17 mars 2016 à 00:59, GENOUD S. a écrit :

Bonsoir Denise,

Je viens de lire cet article :

http://www.actu-environnement.com/ae/news/loi-transition-energetique-assemblee-senat-compteurs-linky-
gazpar-24772.php4

Concernant le deuxième paragraphe intitulé Conformité des ondes électro magnétiques émises.

Du quel côté est le CRIIREM ?

Lors de la conférence au Salon Primevère allait-elle dans le même sens; c'est à dire minimiser les effets des 
ondes du LINKY ?

Le Projet de loi sur la transition énergétique doit passé au Sénat début juin.

 Cordialement    Joelle.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Compteur Linky – Lettre Ouverte du CRIIREM

26/2/2016

De nombreuses informations très diverses circulent actuellement sur le compteur communiquant Linky. 
Elles sont souvent contradictoires, non vérifiées, voire erronées, ce qui crée des polémiques et du buzz sur 
les réseaux sociaux  dans lesquels il est difficile de s’y retrouver.

Afin de faire la lumière scientifique sur toutes ces informations, le CRIIREM demande la mise en place 
d’une réunion à  l’ADEME, avec l’ANSES, ERDF, un représentant des fabricants, deux représentants des 
associations impliquées et le CRIIREM afin de :

- Définir un protocole et une campagne de mesures.

- Choisir un organisme indépendant pour réaliser les mesures selon le protocole défini.

- Synthétiser les résultats afin de décider de leur publication.

- Saisir la Commission de Sécurité des Consommateurs pour qu’elle donne un avis.

 

La situation avait été identique en 2008 après la publication des résultats de l’expertise du CRIIREM sur les 
ampoules fluocompactes. La réalisation du dispositif susnommé  avait permis de mettre en évidence que les 
ampoules fluocompactes émettaient bien des champs électromagnétiques importants et la Commission de 
Sécurité des Consommateurs avait donné des recommandations d’utilisation précises.

 

Cette lettre ouverte est envoyée à l’ADEME, à l’ANSES, à Ségolène ROYAL, à Laurence ABEILLE, à 
Michèle RIVASI, à ERDF et à diverses associations impliquées

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

17/03/2016

http://www.actu-environnement.com/ae/news/loi-transition-energetique-assemblee-senat-compteurs-linky-gazpar-24772.php4
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En parallèle à lettre ouverte du CRIIREM, vu la forte mobilisation citoyenne, d’associations et les 
différentes interpellations qu’elles ont pu avoir, Michèle RIVASI et Laurence ABEILLE ont demandé une 
rencontre à ERDF concernant le Linky.  

Communiqué de presse Michèle RIVASI et Laurence ABEILLE

Linky : ERDF s’engage pour des mesures indépendantes

Michèle RIVASI et Laurence ABEILLE, eurodéputée et députée écologistes ont interpellé ERDF 
concernant le projet de déploiement des compteurs intelligents dits « Linky ». Prévus par une directive 
européenne de 2009, transposée en droit français, pour harmoniser le marché intérieur de l’électricité, ils 
ont pour objectif premier de réguler la production et l’investissement et ainsi mieux réguler les pointes de 
consommation d’électricité.
Par ailleurs, ces compteurs sont présentés au consommateur comme leur permettant de suivre gratuitement 
leur consommation d‘électricité à J-1, de mieux la maitriser et donc de permettre une réduction de la 
consommation d’énergie.

Suite à de nombreuses, mobilisations citoyennes,  d’associations  de consommateurs, et de leurs 
interpellations et du refus du compteur par quelques communes, Michèle RIVASI et Laurence ABEILLE 
ont demandé une rencontre à des représentants ERDF, qui a eu lieu le 7 mars à Paris.

Cette rencontre  a permis de mettre sur la table toutes les interrogations légitimes des consommateurs et des 
élus, notamment en matière de santé et de protection des données personnelles, ainsi que des améliorations 
à apporter au fonctionnement du compteur concernant le suivi des consommations.

Pour Michèle RIVASI « Ce dialogue a permis d’obtenir , en fonction des nombreuses interrogations sur les 
niveaux d’ondes et la nature des fréquences utilisées par Linky l’accord D’ERDF d’organiser une rencontre 
avec ERDF, l’ANFR (Agence Nationale des Fréquences), le CRIIREM (Centre de Recherche et 
d’Information Indépendant sur les Rayonnements Électro Magnétiques) et d’autres laboratoires pour 
élaborer un protocole de mesures avec les parties prenantes, organiser une campagne de mesures avec les 
différents laboratoires et publier les résultats obtenus.

Nous nous réjouissons de cette avancée pour la transparence et une meilleure compréhension du 
fonctionnement du Linky. Ainsi, en fonction des résultats, nous pourrons répondre aux interrogations 
légitimes sur les ondes émises par le courant porteur en ligne dans l’habitation, par le compteur et le 
concentrateur. Je suis en effet particulièrement vigilante à l’exposition croissante de la population aux ondes 
électromagnétiques. »

Laurence ABEILLE rappelle « qu’ERDF a confirmé la possibilité pour les personnes électro hypersensibles 
de refuser ce compteur, quand il est à l’intérieur de leur habitation. A la demande des personnes électro 
hypersensibles, une expertise pourra être menée sur place, pour évaluer les niveaux d’émission. »

Cependant nous avons obtenu qu’ERDF puisse donner en temps réel la consommation d’électricité pour 
que les consommateurs puissent mieux la maitriser  au moyen d’une connexion filaire du Linky avec un 
écran.

Enfin, pour les deux élues, des interrogations persistent cependant « notamment sur la protection des 
données personnelles de consommation, ainsi que sur les pressions subies par les élus locaux ayant refusé le 
déploiement du compteur Linky. Elles sont pour nous de l’ordre de l’inacceptable doivent cesser
Nous espérons que l’expertise contradictoire réalisée ainsi que les modifications  pour avoir accès aux 
données en temps réel permettront de retrouver le dialogue et d’apporter des réponses aux interrogations 
légitimes de la population. »

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le 17 mars 2016 à 10:13, denise possety <denisepossety@gmail.com> a écrit :

 BONJOUR
 
Oui, au salon Primevère , j'ai été déçue, comme la plupart du public, par la prestation de Catherine 
Gouhier . 
 
Le Criirem est un organisme reconnu indépendant pour mesurer les ondes. Personnellement, je leur fais 

http://www.michele-rivasi.eu/a-la-une/linky-erdf-sengage-pour-des-mesures-independantes/
mailto:denisepossety@gmail.com
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confiance.
 
Il se peut, que simplement, l' intervenante connaissant trop bien son dossier, n'ait pas su communiquer et 
répondre à l'attente du public.
Comme la technologie change de jour en jour, CG n'a peut-être pas suivi les derniers développements......et 
n'a pas entendu toutes les plaintes....et les attentes de la population
 
C'est vrai que le sujet est très difficile, mais maintenant les gens commencent à réellement s'inquiéter et 
veulent des infos fiables et d'actualité
 
Bien à vous    Denise
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 Le 17 mars 2016 à 15:50, Richard Bosquillon <richard.bosquillon@sfr.fr> a écrit :

Bonjour Denise,
 
Je lis ici et là beaucoup de choses qui me paraissent inexactes concernant l’exposé de Catherine Gouhier au 
salon Primevère. Elle s’est exprimée du point de vue scientifique qui est le sien, et tout le monde ne l’a 
peut-être pas bien compris : elle a simplement dit que, à ce jour, le CRIIREM n’avait pas pu mesurer de 
niveau de rayonnement significatif et qu’elle ne pouvait donc pas dire quel serait le niveau de rayonnement 
introduit par le Linky dans les logements. Elle n’a pas du tout exclu que le compteur Linky puisse, à 
l’usage, se révéler être source importante de pollution électromagnétique et devenir un problème de 
santé publique. Il n’y a d’ailleurs qu’à relire ce que Pierre Le Ruz écrivait en juin 2015 pour dénoncer le 
"délire technologique" et les risques introduits par le Linky (document dans votre mail du 11 mars 2016).
 
C’est pour cette raison qu’elle a dit que plusieurs associations, dont le CRIIREM, avaient demandé qu’une 
expertise indépendante soit menée pour permettre une connaissance claire et précise des gammes de 
fréquences finalement utilisées et des niveaux d’exposition qu’elles étaient susceptibles de provoquer dans 
les logements branchés sur le système Linky.
 
Dire qu’il n’y a pas d’effet thermique et que nous manquons d’informations fiables pour juger des niveaux 
d’exposition (informations qui sont soigneusement dissimulées par les opérateurs) est un simple constat qui 
ne minimise en rien les effets possibles des ondes du Linky.
 - 
Richard Bosquillon
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
De : denise possety [mailto:denisepossety@gmail.com] 
Envoyé : jeudi 17 mars 2016 17:11
À : Richard Bosquillon
Objet : Re: Next-up News 3042 France : Publication Étude Scientifique EHS et MCS par le Pr Dominique 
Belpomme
 
bonjour Richard,
 
Les personnes présentes attendaient une certitude absolue et certaine du danger, je pense; CG est une 
scientifique et nous pouvons  comprendre sa position : elle attend la preuve de mesures "in situ" comme tout 
bon scientifique.
 
Ce que l'on peut regretter qui ne dépend pas de Catherine Gouhier, c'est qu'une table ronde aura lieu avec 
l'ANSES, le Criirem etc...et que les compteurs sont en train d'être installés......!!!
avant les résultats de cette  expertise indépendante de spécialistes reconnus comme le Criirem...
 
 Bien cordialement
 
Denise

mailto:richard.bosquillon@sfr.fr
mailto:richard.bosquillon@sfr.fr
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
De Alain: 
Puis-je ajouter que tant que les normes officielles, établies par l'ICNIRP, organisme privé**, ne sont pas  
profondément modifiées, on pourra faire toutes les mesures aussi précises qu'on veut, elles seront toujours 
en deçà des "normes". 
Et donc : "circulez, y'a rien à voir!"

Et chaque logement sera un cas d'espèce…

 Lisez du Dr Neil Cherry : 'Critique de l’évaluation pour la santé figurant dans les directives de l’ICNIRP pour les fréquences radio et les 
micro-ondes' - 01/05/2000 
ci-joint
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